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André Turmel 
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Le 21 juin 2013 

No de dossier : 10887/ 115805.00142 

PAR SDÉ/PAR MESSAGER 

 
Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse 
800, place Victoria – 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
Objet : Demande d’approbation du taux de rendement des capitaux propres et du mécanisme 

de traitement des écarts de rendement 
 R-3842-2013 
Chère consœur,  

La  présente  fait  suite  à  la  lettre  du  procureur  d’HQTD  du  14  juin  2013  relative  à  ses  
commentaires portant sur les demandes d’intervention déposées au présent dossier. 

Dans un premier temps, nous tenons à souligner que notre cliente la FCEI, tout en s’en remettant 
à  la  preuve  d’expert  du  Dr  Booth  retenue  par  l’AQCIE/CIFQ sur  le  taux  de  rendement,  entend  
présenter la position de la FCEI sur cette question dans le cadre de son argumentation. 

Aussi,  à  l’égard  des  commentaires  du  procureur  d’HQTD quant  aux  exclusions  au  MTÉR et  la  
création  de  comptes  d’écarts  (haut  de  la  page  4)  la  FCEI  est  en  désaccord  avec  l’approche  
indument  restrictive  d’HQTD à  cet  égard.   La  FCEI  estime  que  le  recours  à  des  exclusions  au  
MTÉR  et  à  la  création  de  comptes  d’écarts  ne  devraient  pas  être  exclus  d’emblée.  (D’ailleurs,  
pour certains postes de coûts, les écarts entre les coûts prévus et réels sont déjà traités selon cette 
approche.) 

Il  serait  prématuré  pour  la  Régie  de  statuer  sur  ce  point  avant  d’entendre  ce  que  les  experts  en  
pensent. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos 
salutations distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 
André Turmel 
AT/mb 


